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DOC-BOARD-21-03-04 Annexe 1
Résolution du conseil d’administration du FEPH sur le déploiement de la vaccination contre la COVID-19
Priorité aux personnes handicapées et à leur réseau de soutien
Considérant qu’il y a 100 millions de personnes handicapées dans l’Union européenne (UE), représentant 15 % de la population totale, parmi lesquelles on estime qu’un million vivent dans des institutions résidentielles séparées, et reconnaissant la diversité des personnes handicapées ;
Gardant à l’esprit que l’UE et tous les États membres de l’UE ont ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) et sont donc liés par les principes et obligations énoncés dans cette convention, en particulier l’article 10 sur le droit à la vie, l’article 11 sur les situations de risque et d’urgence humanitaire, l’article 17 sur la protection de l’intégrité de la personne et l’article 25 sur la santé ;
Soulignant l’impact dramatique provoqué par la pandémie de la COVID-19, qui se poursuit encore actuellement sur les personnes handicapées, leurs familles et leur réseau de soutien ;
Soulignant que les conséquences les plus dévastatrices de la pandémie se sont produites dans des institutions résidentielles séparées, qui sont devenues des foyers d’infection et, malgré cela, les personnes vivant dans ces milieux ont été dans de nombreux cas négligées ou dépossédées par les autorités publiques, laissées sans protection ou même sans traitement d’urgence, avec pour résultat que la moitié des décès dus à la pandémie se sont produits dans ces institutions résidentielles ;
Rappelant toutes les violations des droits humains à l’encontre des personnes handicapées qui ont été privées de protection, de soins de santé, y compris de traitements médicaux vitaux, et de tout type de soutien pour faire face à la crise, et ne donnant aux personnes handicapées que la possibilité d’être institutionnalisées dans des cadres résidentiels séparés ;
Soulignant les effets néfastes sur la santé mentale causés par l’isolement extrême auquel sont confrontées de nombreuses personnes handicapées afin de prévenir l’infection ;
Reconnaissant les besoins spécifiques de certaines personnes handicapées, y compris celles souffrant de problèmes de santé préexistants et celles ayant besoin d’assistance de haut niveau ;
Soulignant, en raison des conséquences des mesures de prévention de la COVID-19 telles que l’éloignement physique, les énormes difficultés et risques encourus par les personnes handicapées pour recevoir un soutien, tel qu’une assistance et des soins personnels, une interprétation tactile en langue des signes pour les personnes sourdes et aveugles, afin de mener à bien leurs activités quotidiennes, ainsi que l’interruption de services publics et privés essentiels pour les personnes handicapées en raison de la pandémie ;
Prenant en considération le fait que la pandémie a aggravé les formes intersectionnelles de discrimination contre les groupes marginalisés, tels que les femmes et les filles handicapées, les personnes âgées handicapées, les personnes handicapées vivant dans la pauvreté et en situation de sans-abrisme, les demandeurs d’asile et les réfugiés handicapés, les personnes handicapées racialisées, les personnes handicapées LGBTIQ+ et les personnes handicapées en prison et dans tout cadre fermé ;   
Rappelant le rôle du programme Team Europe de l’UE dans le monde et sa contribution de 500 millions d’euros à la facilité COVAX pour fournir un milliard de doses de vaccin COVID-19 aux pays du Sud ;
Le Conseil d’administration du Forum européen des personnes handicapées appelle les institutions de l’Union européenne et en particulier les États membres de l’Union européenne à s’assurer que :
1.   Les personnes handicapées soient prioritaires dans les plans nationaux de vaccination, en particulier celles qui vivent dans des institutions résidentielles, celles qui, en raison de leur âge ou de conditions de santé préexistantes, sont plus à risque, celles qui ont de grands besoins de soutien et celles qui dépendent de services de soutien qui ne peuvent fonctionner avec une distance physique ;
2.   Les réseaux de soutien aux personnes handicapées soient également prioritaires, en particulier les aidants familiaux et professionnels, les assistants personnels des personnes handicapées, les interprètes en langue des signes tactile pour les personnes sourdes et aveugles, et tous les services de soutien qui ne peuvent fonctionner avec une distance physique ;
3.   Les vaccins soient inoculés au domicile des personnes handicapées pour qui, en raison de leur handicap ou de conditions de santé préexistantes, la vaccination est difficile ou impossible, car elles ne peuvent se rendre d’elles-mêmes au centre de vaccination sans risque ;
4. Les centres de vaccination soient accessibles aux personnes handicapées, ainsi que les moyens de transport pour atteindre ces centres. Lorsque l’un de ces centres n’est pas accessible, la vaccination doit avoir lieu au domicile de la personne handicapée affectée par le manque d’accessibilité ;
5.   Les vaccins soient considérés comme un service de santé universel et soient totalement gratuits pour tous ;
6.   Les vaccins soient fournis sur la base du consentement libre et éclairé de la personne, y compris, le cas échéant, par des procédures de prise de décision étayées ;
7.   Soit garantie l’égalité d’accès à la vaccination pour les personnes vivant dans les zones rurales et urbaines, et entre les personnes appartenant à différents groupes socio-économiques ;
8.   Toutes les informations sur le déroulement de la vaccination soient fournies par les autorités de manière transparente, dans des formats accessibles aux personnes handicapées, y compris en langue des signes, et dans un format facile à lire ;
9.   Les données sur les progrès de la vaccination et l’impact de la vaccination soient ventilées par sexe, âge et handicap ;
10.   L’Union européenne aide les États membres à déployer les plans de vaccination conformément aux exigences susmentionnées ;
11.   L’Union européenne, et en particulier Team Europe dans sa collaboration avec l’initiative COVAX, suive les exigences susmentionnées dans les actions extérieures soutenant la vaccination dans les pays tiers, en tenant également compte de leur situation particulière et des points de vue de la communauté des personnes handicapées dans ces pays.   
À la suite des recommandations ci-dessus, le Conseil d’administration du Forum européen des personnes handicapées est prêt à coopérer pour garantir que les stratégies nationales de vaccination tiennent compte des besoins spécifiques des personnes handicapées et que le programme européen de vaccination ne laisse personne de côté.
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